
 

AFFICHE REELLE EN 28cm *28 cm 
 
300 ex sur rotomoulé PEHD 

Les sacs et films en plastique, les pots en plastique, les pots de yaourt, les barquettes en plastique et en 
polystyrène, les boites à œufs en plastique, les emballages contenant des restes 

 
 
 
 
 
 

Les dépôts à coté des colonnes sont interdits ( art R26-15, R30-14, R38-11), sous peine de contravention 

LES INTERDITS  

EMBALLAGES LÉGERS  
 

Flacons alimentaires 

Flacons ménagers 

Flacons d’hygiène Emballages en carton Boîtes métalliques 

SAC 
de 

caisse 


